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Délibération du CPS réunion en formation restreinte 
Composition du CDS pour le recrutement par voie du 
concours d’un maître de conférences – discipline HCA 
Poste -2022-1074745

Le quorum est atteint, le conseil pédagogique et scientifique, réuni en formation 
restreinte peut valablement délibérer sur les questions inscrites à l’ordre du jour. 

Le conseil pédagogique et scientifique, réuni le 30 mars 2023 en formation 
restreinte, sous la présidence de monsieur Léonard Lassagne, après en avoir 
délibéré, approuve la composition suivante : 
Monsieur Luc Baboulet, maître de conférences (HCA) à l’ENSA Paris-Est, Président ; 

Madame Anna Rosellini, maîtresse de conférences (HCA) à l’ENSA Paris-Est, vice-

présidente ; 

Monsieur Julien Boidot, maître de conférences (TPCAU) à l’ENSA Paris-Est ; 

Monsieur Pierre Chabard, maître de conférences (HCA) à l’ENSA Paris-La-Villette ; 

Madame Corinne Jacquand, maîtresse de conférences (HCA) à l’ENSA Paris-Belleville ; 

Monsieur Laurent Koetz, maître de conférences (HCA) à l’ENSA Paris-Est ; 

Madame Caroline Maniaque, maîtresse de conférences (HCA) à l’ENSA Rouen ; 

Madame Catherine Maumi, professeure (HCA) à l’ENSA Paris-La-Villette ; 

Fait à Champs sur marne, le 12 avril 2023 

Le Président du CPS 
Léonard Lassagne 
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